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PROJET DE REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL DE PAIX ET DE SECURITE DISPOSITIONS GENERALES LA CONFERENCE DE L’UNION, Considérant le Protocole relatif à la création du Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine et en particulier l’article 8 de ce Protocole, A ADOPTE LE PRESENT REGLEMENT INTERIEUR: Article Premier Définitions Aux termes du présent Règlement intérieur : a)



« Conférence » signifie la Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement de l’Union africaine ;



b)



« Président » signifie le Président du Conseil de paix et de sécurité à moins d’être spécifié autrement ;



c)



« Commission » signifie la Commission de l’Union africaine ;



d)



« Acte constitutif » signifie l’Acte constitutif de l’Union africaine ;



e)



«Conseil » signifie le Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine ;



f)



« Membre » signifie un membre du Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine ;



g)



« Etats membres » signifie les Etats membres de l’Union africaine ;



h)



« Mécanismes régionaux » signifient les mécanismes régionaux africains pour la prévention, la gestion et le règlement des conflits ;



i)



« Représentant » signifie un représentant d’un Etat membre, d’un organe de l’Union ou d’une organisation régionale/ internationale ou tout autre représentant invité à participer aux réunions du Conseil ;



j)



« Protocole » signifie le Protocole relatif à la création du Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine ;



k)



« Union » signifie l’Union africaine.
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Article 2 Niveau et fréquence des réunions Le Conseil se réunit aux trois (3) niveaux ci-après : Représentants permanents, Ministres et Chefs d'Etat et de gouvernement. Il est convoqué aussi souvent que nécessaire au niveau des Représentants permanents, et au moins deux fois par mois. Les ministres et les chefs d'Etat et de gouvernement se réunissent au moins une fois par an. Article 3 Lieu des réunions 1.



Les réunions du Conseil se tiennent au Siège de l'Union.



2.



Lorsqu’un Etat membre propose d’abriter une réunion du Conseil, et sous réserve de l’acceptation de cette invitation par les deux tiers des membres du Conseil, cet Etat membre prend en charge les incidences financières additionnelles que la tenue de la réunion hors du siège de l’Union entraîne pour la Commission. Article 4 Convocation des réunions



1.



Le Président convoque les réunions du Conseil lorsqu’il le juge nécessaire.



2.



Les réunions du Conseil sont également convoquées par le Président à la demande : a. b. c.



du Président de l’Union africaine ; d’un membre du Conseil ; du Président de la Commission de l’Union africaine Article 5 Quorum



Le quorum est constitué par la majorité aux deux tiers de tous les Etats membres. Article 6 Ordre du jour 1.



L'ordre du jour provisoire du Conseil est établi par le Président du Conseil sur la base des propositions qui lui sont faites par le Président de la Commission et les Etats membres. Un Etat membre ne peut s'opposer à l'inscription d'un point à l'ordre du jour provisoire.



2.



Le Président du Conseil peut recevoir des points proposés par l’un quelconque des organes ou organismes cités à l’article 4 (2) ci-dessus, pour examen et inscription à l’ordre du jour provisoire d’une réunion du Conseil.
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3.



L’adoption de l’ordre du jour est le premier point à l’ordre du jour de toute réunion.



4.



Le Président de la Commission communique l’ordre du jour provisoire des réunions à tous les membres du Conseil au moins trois (3) jours avant la réunion sauf en cas d’urgence. L’ordre du jour provisoire est également communiqué aux autres Etats membres. Article 7 Autres points de l’ordre du jour



1.



Tout point de l’ordre du jour d’une réunion du Conseil dont l’examen n’est pas achevé à la réunion est, à moins que le Conseil n’en décide autrement, automatiquement inclus dans une liste des points dont le Conseil est saisi, liste qui sera tenue et actualisée par le Président de la Commission, jusqu’à la reprise du débat sur ce point conformément aux dispositions de l’article 6 ci-dessus.



2.



Le Président de la Commission publie et fait circuler parmi les Etats membres et ce, sur une base mensuelle, un rapport de synthèse contenant la liste de tous les points dont le Conseil est saisi, et indiquant à quel niveau le débat a été suspendu.



3.



Le Président de la Commission publie et fait circuler parmi les Etats membres un document contenant la liste des questions dont le Conseil de paix et de sécurité est saisi, et qui n’ont pas été débattues depuis deux (2) ans. Ensuite, le point en question est automatiquement rayé de la liste, à moins qu’un Etat membre ne demande qu’il soit maintenu sur la liste pour une durée déterminée par le Conseil ; Article 8 Liste des orateurs et conduite des débats



1.



Le Président établit une liste des orateurs à qui il donne la parole dans l’ordre dans lequel ils ont été inscrits.



2.



Nonobstant les dispositions ci-dessus, le Président peut, à tout moment au cours du débat, accorder la priorité au Président de la Commission ou à son représentant dûment autorisé, au Président de l’un quelconque des organes de l’Union ou à toute autre personne désignée pour une mission donnée. Article 9 Motion d’ordre



1.



Si un Etat membre présente une motion d’ordre, le Président statue immédiatement sur ladite motion. Si la décision du Président est contestée, celui-ci la soumet au Conseil pour décision immédiate.



2.



En intervenant sur motion d’ordre, l’Etat concerné ne doit pas aborder le fond de la question en débat.
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Article 10 Propositions/propositions de fond/amendements Les propositions et les amendements de fond sont normalement soumis par écrit et présentés aux membres dans l’ordre dans lequel le Président les a reçus. Les parties d’une proposition, d’une motion ou d’un amendement sont mises aux voix séparément si un membre le demande à moins que son auteur n’émette une objection à ce sujet. Si l’auteur émet une objection, l’objection est mise aux voix comme question de procédure. Article 11 Suspension ou ajournement de la réunion Au cours du débat sur un sujet, un Etat membre peut demander la suspension ou l’ajournement de la réunion. Aucun débat n’est autorisé sur une telle motion. Le Président la met immédiatement aux voix. Article 12 Priorité des motions Sans préjudice des dispositions ci-dessus, les motions suivantes ont priorité, dans l’ordre indiqué ci-après, sur toute autre proposition ou motion sous examen : a. b. c. d.



suspension de la séance ; ajournement de la séance ; ajournement du débat sur la question ; clôture du débat sur la question en discussion. Article 13 Mise aux voix des motions/propositions



1.



Toute motion ou proposition d’un membre du Conseil doit être appuyée avant d’être mise aux voix.



2.



Une motion ou une proposition peut être retirée à tout moment, tant qu’elle n’a pas été mise aux voix. Si la motion ou la proposition a été appuyée, le membre du Conseil qui l’a appuyée peut demander qu’il soit mis aux voix comme étant sa motion ou sa proposition avec la même priorité que si l’auteur ne l’avait pas retirée. Article 14 Vote sur les amendements



Si une motion ou une proposition fait l’objet de deux ou plusieurs amendements, le Président statue sur l’ordre dans lequel ils doivent être mis aux voix. En général, le Conseil vote d’abord sur l’amendement qui s’éloigne le plus, quant au fond, de la
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proposition initiale et ensuite sur celui qui, après le premier amendement, s’éloigne le plus de la proposition et ainsi de suite jusqu’à ce que tous les amendements aient été mis aux voix ; mais lorsqu’un amendement à un texte vise à en ajouter ou à en supprimer des parties, cette proposition est mise aux voix en premier lieu. Article 15 Sessions 1.



Le Conseil tient des sessions à huis clos.



2.



Le Conseil peut décider de tenir des sessions publiques auxquelles il peut inviter à participer, sans droit de vote : a.



tout Etat membre de l’Union africaine non membre du Conseil lorsque ses intérêts sont particulièrement en jeu ou lorsqu’un Etat membre porte à l’attention du Conseil une question qui constitue une menace pour la paix et la sécurité nationales ou régionales ;



b.



tout mécanisme régional, toute organisation internationale ou organisation de la société civile impliquée et/ou intéressé dans/par un conflit ou une situation se rapportant à la discussion en cours au niveau du Conseil.



3.



Tout Etat membre de l’Union invité en application des dispositions du (1) (a) cidessus à participer aux discussions du Conseil peut soumettre, par le truchement d’un membre du Conseil, des propositions et des projets de décisions pour examen. Ces propositions et projets de décisions peuvent être mis aux voix par le Conseil.



4.



Le Conseil peut aussi inviter ces médias à assister à ses sessions publiques. Article 16 Consultations informelles Le Conseil peut avoir des consultations informelles avec les parties concernées ou intéressées par un conflit ou une situation dont il est saisi ; il peut également avoir des consultations informelles avec des mécanismes régionaux, des organisations internationales et des organisations de la société civile aussi souvent que nécessaire dans l’exercice de son mandat. Article 17 Langues Les langues de travail du Conseil sont celles de l’Union africaine. Article 18 Représentation pour les Etats membres du Conseil Chaque Etat membre du Conseil est représenté à la réunion du Conseil par son représentant permanent ou en cas d’absence de ce dernier, par un représentant dûment accrédité. Les pouvoirs du représentant au Conseil sont communiqués au Président de la Commission au moins vingt-quatre heures avant que le représentant ne
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siège au Conseil. Les pouvoirs émanent du chef d’Etat ou de gouvernement, du ministre des affaires étrangères ou de toute autre autorité nationale compétente du pays. Toutefois, les chefs de gouvernement ou les ministres des affaires étrangères des Etats membres du Conseil peuvent siéger au Conseil sans avoir à soumettre de pouvoirs. Article 19 Représentation pour les Etats non membres du Conseil Tout Etat membre de l’Union africaine non membre du Conseil, tout organe de l’Union ou tout mécanisme régional invité à participer à une réunion du Conseil doit soumettre les pouvoirs du représentant qu’il a nommé. Les pouvoirs d’un tel représentant sont communiqués au Président de la Commission au moins vingt-quatre heures avant la première réunion à laquelle le représentant est invité. Toutefois, les chefs d’Etat et de gouvernement ou les ministres des affaires étrangères peuvent siéger au Conseil sans avoir à soumettre de pouvoirs. Article 20 Approbation des pouvoirs des membres et d’autres représentants Les pouvoirs des représentants des membres du Conseil et de toute autre personne visée aux articles 18 et 19 ci-dessus seront vérifiés par le Président de la Commission qui soumet pour approbation au Conseil un rapport indiquant que les pouvoirs des représentants ou de leurs suppléants sont en règle. En attendant l’approbation de leurs pouvoirs, les représentants siègent provisoirement, à titre personnel. Article 21 Représentation pour les organisations de la société civile Un représentant d’une organisation de la société civile ayant statut d’observateur auprès de l’Union qui peut être invité par le Conseil à prendre la parole au cours d’une de ses réunions doit présenter au Président de la Commission une lettre d’accréditation. Article 22 Approbation de la lettre d’accréditation pour les organisations de la société civile La lettre d’accréditation d’un représentant d’une organisation de la société civile visée à l’article 21 ci-dessus est vérifiée et évaluée par le Président de la Commission qui soumet pour approbation au Conseil un rapport avec ses recommandations et les raisons de l’acceptation ou du rejet de la lettre. Le représentant ne siège pas au Conseil tant que sa lettre n’a pas été approuvée par le Conseil. Article 23 Election du Président La présidence du Conseil de paix et de sécurité échoit, à tour de rôle, aux membres du Conseil, dans l’ordre alphabétique de leurs noms. Chaque Président demeure en fonction pendant un mois.
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Article 24 Fonctions du Président 1.



Le Président préside les réunions du Conseil et, sous l’autorité du Conseil, représente celui-ci en tant qu’ organe de l’Union africaine.



2.



Lorsqu’un Président représente un Etat membre du Conseil n’ayant le droit de participer ni aux discussions ni au processus de prise de décision au cours des travaux du Conseil, et ce, conformément à l’article 23 de l’Acte constitutif et à l’article 8 (9) du Protocole, il quitte le siège qui est alors occupé par le prochain Président pendant la durée du débat sur la question. Au cours de cette période, le Président entrant assume toutes les fonctions et responsabilités du Président sortant. Cette règle n’affecte pas le droit du Président par intérim d’accéder au poste de Président du Conseil au début du mois suivant.



3.



Chaque fois que le Président du Conseil n’est pas en mesure d’assumer ses fonctions pour des raisons autres que celle spécifiées à l’article 20 ci-dessus, la Présidence du Conseil revient au prochain Président sur la liste conformément à la procédure stipulée à l’article 20. Article 25 Participation par la Commission aux travaux du Conseil



1.



Le Président de la Commission de l’Union africaine et le Commissaire chargé des questions de paix et de sécurité ou en leur absence, leurs représentants dûment autorisés, participent aux réunions du Conseil.



2.



Le Président du Conseil, en consultation avec les membres du Conseil et le Président de la Commission, peut inviter le Vice-président et tout autre Commissaire à participer aux sessions du Conseil.



3.



Le Président de la Commission et le Commissaire chargé des questions de paix et de sécurité ou leurs représentants dûment autorisés font, en leur nom ou à la demande du Conseil, des communications orales ou écrites au Conseil relatives à toute question faisant l’objet d’un examen par ce dernier. Article 26 Fonctions du Président de la Commission



1.



Le Président de la Commission, sous l’autorité du Conseil de paix et de sécurité et en consultation avec toutes les parties impliquées dans un conflit, déploie tous les efforts et prend toutes les initiatives jugées appropriées en vue de la prévention, de la gestion et du règlement des conflits.



2.



A cette fin, le Président de la Commission :
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3.



a.



peut attirer l’attention du Conseil de paix et de sécurité sur toute affaire qui, à son avis, pourrait mettre en danger la paix, la sécurité et la stabilité sur le continent ;



b.



peut attirer l’attention du Groupe des sages sur toute affaire qui, à son avis, mérite leur attention ;



c.



peut, de sa propre initiative ou à la demande du Conseil de paix et de sécurité, user de ses bons offices, soit personnellement, soit par l’intermédiaire d’Envoyés spéciaux, de Représentants spéciaux, du Groupe des sages ou des Mécanismes régionaux pour prévenir les conflits potentiels, régler les conflits en cours et promouvoir les initiatives et les efforts de consolidation de la paix et de reconstruction post-conflit.



Le Président de la Commission assure : a.



La mise en œuvre et le suivi des décisions du Conseil de paix et de sécurité, y compris l’organisation et le déploiement des missions d’appui à la paix autorisées par le Conseil de paix et de sécurité. A cet égard, le Président de la Commission tient le Conseil de paix et de sécurité informé des développements relatifs au fonctionnement de ces missions. Tous les problèmes susceptibles d’affecter le fonctionnement continu et efficace de ces missions sont soumis au Conseil de paix et de sécurité pour examen et la suite utile à donner, le cas échéant ;



b.



La mise en oeuvre et le suivi des décisions prises par la Conférence, conformément à l’Article 4 (h) et (j) de l’Acte constitutif ;



c.



La préparation de rapports et de documents exhaustifs et périodiques, tel que requis, afin de permettre au Conseil de paix et de sécurité et aux autres structures subsidiaires d’assumer leurs fonctions avec efficacité. Article 27 Droit de vote



Chaque membre du Conseil dispose d’une (1) voix. Article 28 Méthodes de vote 1.



Les décisions du Conseil sont prises par consensus. A défaut de consensus, le Conseil adopte ses décisions sur les questions de procédure à la majorité simple des membres ayant droit de vote.



2.



Les décisions sur les questions de fond requièrent une majorité aux deux tiers des membres ayant droit de vote.
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3.



Aussi bien pour les sessions publiques que pour les sessions à huis clos, les décisions se prennent par vote à main levée ou par vote à bulletin secret. Article 29



La question de savoir si un point a trait ou non à la procédure est déterminée par une majorité simple des membres ayant droit de vote. Les questions de procédure portent également sur l’interprétation de toutes les dispositions du règlement intérieur. Article 30 Diffusion d’informations sur les sessions publiques/Procès-verbaux 1.



Les membres ou représentants ayant participé à une session publique du Conseil, informent, dans les cinq (5) jours ouvrables après la parution du procès verbal de la réunion, le Président de la Commission de toute correction qu’ils souhaitent apporter au procès-verbal.



2.



Les corrections qui ont été demandées sont considérées comme approuvées sauf si le Président estime qu’il s’agit de questions de fond dont les membres du Conseil doivent être saisis. Dans ce cas, les membres du Conseil soumettent, dans les cinq (5) jours ouvrables, après avoir reçu une notification écrite, tout commentaire qu’ils souhaitent faire. Si aucune objection n’est exprimée dans les cinq (5) jours ouvrables, le procès-verbal reste tel que corrigé.



3.



On considère comme approuvé le procès-verbal visé au (2) ci-dessus ou celui visé au (4) ci-dessous si dans les délais fixés, aucune demande de correction n’est exprimée ou s’il a été corrigé conformément aux dispositions du point 2 ci-dessus.



4.



Un procès-verbal de chaque session publique du Conseil est tenu ; tous les Etats membres peuvent le consulter au moins soixante-douze (72) heures avant la prochaine session du Conseil, sauf dans des circonstances exceptionnelles. Article 31 Diffusion d’informations sur les sessions à huis clos/Procès-verbaux



1. Un rapport des sessions à huis clos est rédigé et conservé par le Président de la Commission. Les membres ayant participé à la réunion auront accès à ce rapport et pourront dans un délai de cinq (5) jours après la parution du rapport informer le Président de la Commission de toute correction qu’ils souhaitent y apporter. Si aucune objection n’est exprimée dans les délais fixés quant aux corrections faites, le procèsverbal reste tel que corrigé. 2. Le Conseil peut, à tout moment, décider de permettre aux autres membres de l’Union africaine d’avoir accès au rapport. Article 32 Communiqué A l’issue de chaque séance, le Conseil peut publier un communiqué relatif à ses délibérations.
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Article 33 Dossiers/documents confidentiels Le Président soumet une fois par an au Conseil la liste des dossiers et documents jugés confidentiels. Le Conseil décide des dossiers qui pourront être consultés par les autres membres de l’Union, des dossiers qui seront rendus publics et de ceux qui devront rester confidentiels. Article 34 Amendements Les amendements au présent règlement sont adoptés par la Conférence sur recommandation du Conseil. Article 35 Entrée en vigueur Le présent Règlement intérieur entre en vigueur dès son adoption par la Conférence.
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